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Exposé des faits et conclusions 

La requérante est titulaire du brevet européen no 0 052 542 

(n° de dépôt : 81 401 648.1). 

L'intiinéé a fãit opposItion a ce brevet et en a deinandé 1a 

révocatión complete, aux motifs que son objet n'était pas 
clairement défini dans les revendications et qulil n'était 

pas nouveau au vu du contenu du document 

US-A-3 907 657 (D3) 

ou, a défaut, qu'il résultait de certaines combinaisons 
évidentes des enseignements divulgués dans le document D3 

et les documents 

EP-A-0 012 647 (Dl) ; 
DE-B-2 460 066 (D2) ; 
EP-A-0 011 530 (D4) ; 
US-A-4 158 166 (D5) ; 
DE-A-2 848 310 (D6). 

La division d'opposition a révoqué le brevet, considérant 
gue l'objet de la revendication 1 du brevet tel que délivré 
résultait de l'application evidente a un capteur tel que 

décrit dans le document Dl en liaison avec sa figure 12 de 
l'enseignement du document D2, consistant a associer a une 

cellule de inesure une cellule de pompage ionique pour modi-
fier la concentration relative des espèces contenues dans 
le mélange de gaz adinis dans la cellule de mesure. 

La requérante a formé un recours contre cette decision. 

A l'issue d'une procedure orale gui s'est tenue le 
24 avril 1990, la requêrante a conclu a l'annulation de la 

decision contestée, et, a titre de requête principale, au 
inaintien du brevet sous forme modifiée, sur la base de la 
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description, des dessins et du jeu de revendications 1 a 16 

reinis lors de la procedure orale. Ce jeu de revendications 
comporte 3 revendications independantes, dont les revendi-
cations indépendantes 1 et 3 s'énoncent comme suit 

11 1. Capteur électrochimigue des concentrations d'espèces 
réactives contenues dans un mélange fluide (G) circulant 
dans -Un milieu a analyser -  (l4ex) réalisé selon une techno-

logie de inicroélectronique, du type comprenant une premiere 
region comportant des moyens de limitation (yes) d'entrée/ 
sortie du flux de fluide a travers lesquels le mélange 
fluide est adinis dans une deuxième region comportant des 

inoyens de catalyse (Ct)  destinés a amener le fluide admis a 
l'équilibre thermodynamique, et peut en sortir, et une 
troisièlne region coinportant une cellule électrochiinique de 

mesure (E1/P1-E11-E2/P2) de structure plane et comprenant 

une premiere electrode a référence interne de pression 

partielle (E1/P1) en contact par l'une de ses faces, en 
tout ou partie, avec un electrolyte solide (E11) conducteur 
ionique de l'une des espéces réactives (02)  et une seconde 

electrode (E2/P2) en matériau catalytique poreux se prolon-

geant dans la seconde region (Ct)  pour former les moyens de 

catalyse, partiellement en contact avec l'une des faces de 

l'electrolyte solide, cette seconde electrode étant 

recouverte d'une enveloppe de protection inerte (S1), 
Ctanche aux espèces presentes dans le mélange fluide (G), 
le mélange fluide (G) circulant dans le sens entrant ou 

sortant par les moyens de limitation (Pes) se propageant au 

travers des moyens de catalyse (Ct)  et au travers de la 

seconde electrode (E2/P2) jusqu'à l'interface avec l'élec-
trolyte solide (E11), ladite cellule de mesure détectant la 

stoechiométrie de la reaction des especes réactives du mé-

lange fluide (G") dans la troisième region et générant, en 
reponse un signal électrique de tension (V5 ) présentant un 

basculement brusque de forte amplitude a la detection de 
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ladite stoechiométrie, un canal de communication, s'éten-

dant de la face extérieure de l'enveloppe jusqu'a la 

deuxième region, étant aménage dans l'enveloppe de protec-

tion (S1), le capteur étant caractérisé en ce qu'il corn-

prend au moms une cellule electrochimique suppléinentaire 

réalisé (lire réalisée-)- selon une technologie de micro-

électroniqUe, coinportant un electrolyte solide (E12) 

conducteur ionique.de  l'une des espèces réactives (02)  se 

présentant sous la forme d'une plaquette recouverte sur ses 

deux faces principales, respectivement de troisièrne et 

quatriènie electrodes (E3, E4) conductrices de l'électricité 

reliées a une source de courant électrique (i) fournissant 

un courant électrique impose a temperature variable de 

manière a établir une conduction ionique de ladite espéce 

reactive au sein de l'électrolyte solide d"amplitude et de 

polarité déterminées et en ce que la troisième élec- 

trode (E3) est en contact avec le milieu a analyser (Mex) 
contenant le mélange fluide fournisseur ou receveur de 

ladite espéce reactive (02)  objet de la conduction ionique 

ou de l'un de ses composes, la plaquette étant disposée sur 

l'enveloppe (S1) pour que la quatrième electrode (E4) soit 

en contact avec l'ernbouchure du canal communiquant avec la 

deuxièmne region de manière a modifier les concentrations 

relatives du fluide admis dans cette region par extraction 

ou injection de ladite espèce reactive (2)  en quantité 

proportionnelle a l'amplitude déteriuinée et a provoquer 
ledit basculement du signal électrique en tension pour une 

valeur décalée, en signe et en amplitude, de la stoechio-

inétrie de la reaction desdites especes reactives contenues 

dans le melange fluide (G) tel qu'il se présente a l'entrée 
du capteur. 

• 3. Capteur electrochiinique des concentrations d'espèces 

réactives contenues dans un melange fluide (G) circulant 

dans un milieu a analyser (Mex), du type comprenant une 
premiere region comportant des rnoyens de limitations (yes) 

du flux de fluide a travers lesquels le mélange fluide est 
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adinis dans une deuxième region coinportant des moyens de 
catalyse (Ct) en matériau poreux destinés a amener le flui-

de admis a l'équilibre thermodynamique et une troisièlue ré-
gion comportant une cellule electrochimique de mesure 
(E1/P1-E11-E2/P2) de structure plane et comprenant une pre-

mière electrode a référence interne de pression partiel- 
le (E1P1) en contact par l'une de ses faces, en tout ou 

- partie, avec un electrolyte solide (E11) conducteur ionique 
de l'une desdites espèces réactives (02)  et une seconde 

electrode (E2/P2) en matériau catalytique se prolongeant 
dans la seconde region (Ct)  pour former les moyens de cata-
lyse, partiellement en contact avec l'une des faces de 
l'électolyte solide, cette seconde electrode étant recou-
verte d'une enveloppe de protection inerte (S1) étanche aux 
espèces présentes dans le mélange fluide (G), le mélange 
fluide (G) admis par les moyens de limitation (Pes) se 
propageant au travers des moyens de catalyse (Ct) et au 
travers de la seconde electrode (P2) jusqu'à l'interface 
avec l'électrolyte solide (E11) ; ladite cellule de mesure 
détectant la stoechiométrie de la reaction des espèces 
réactives du mélange fluide (G") dans la troisiènie region 
et genérant, en reponse un signal électrique de ten- 
sion (V5 ) présentant un basculement brusque de forte ampli-
tude a la detection de ladite stoechiométrie, un canal de 
communication s'étendant de la face extérieure de l'enve-
loppe jusqu'à l.a deuxième region, étant amenage dans l'en-

veloppe de protection (S1), le capteur étant caractérisé en 
ce qu'il comprend au moms une cellule électrochimique sup-
plémentaire comprenant un electrolyte solide (E12) réalisé 
en matériau conducteur ionique de ladite espéce (02),  rem-
plissant ce canal et deposée sur le prolongement de la 
seconde electrode (E2/P2) de l.a cellule de mesure dans l.a 
deuxième region formant les moyens de catalyse (Ct)  et sur 
lequel a été déposée une electrode en matériau conduc-
teur (E3) affleurant en surface de l'enveloppe de protec-
tion (S1) ; cette electrode constituant avec ledit prolon-
gement les electrodes de la cellule electrochimique 
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suppleinentaire destinées a être reliées a une source de 

courant .électrique (i) .de manière a. etablir une conduction 
ionique de ladite espèce reactive au sein de l'électrolyte 
solide d'ainplitude et de polarité déterininées, l'élec-
trode (E3) affleurant en surface de l'enveloppe (S1) est en 
contaôt avec un milieu fournisseur ou receveur - de ladite 

espece reactive (02)  objet de la conduction ionique ou de 
:I'un'desesCompOSéS de ivanièreà modifier les concentra-
tions relatives du fluide adinis dans cette deuxième region 
par extraction ou injection de ladite espèce reactive (02) 
en quantité proportionnelle a l'amplitude déterminée et a 
provoquer ledit basculeinent du signal électrique en tension 
pour une valeur décalée, en signe et en amplitude, de la 
stoechiométrie de la reaction desdites espéces réactives 
contenues dans le mélange fluide (G) tel qu'il se présente 

a l'entrée du capteur" 

La revendication indépendante 11 définit un système de re- 
gulation de la richesse du mélange air-carburant d'un 
moteur a combustion par analyse électrochiiuique des gaz 
d'échappement contenant de l'oxygène, ce système comprenant 
notamment un capteur selon l'une quelcongue des revendica-
tions precédentes. 

Les revendications 2, 4 a 10 et 12 a 16 sont respectivement 

rattachées aux revendications indépendantes 1, 3 et 11. 

A titre de requête subsidiaire, la requérante a requis le 
maintien du brevet sous forine modifiée, sur la base de 
documents correspondant a ceux de la requête principale, 
inais après elimination toutefois des parties de la descrip-
tion et des dessins relatifs au mode d'exécution selon la 
figure 8 du brevet tel que délivré. 

Pour sa part, l'intimée a requis le rejet du recours. 
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VI. A l'appui de sa requête, l'intimée a présente des arguments 

s'appuyant d'une part sur des objections d'ordre formel, et 

d'autre part sur l'allégation d'un defaut de brevetabilité 

de l'objet du brevet. Ces arguments peuvent être résumés de 

la facon suivante. 

A. Objections d'ordre forinel 

1. Les revendications ne définissent pas l'objet du brevet 

d'une facon claire. 

En particulier, la presence de nombreuses caractéristiques 

définissant le fonctionnement du dispositif plutôt que sa 

structure, en indiquant par exeinpie que le mélange fluide 

se propage ..., que la cellule de mesure détecte ... et 

genère ..., que la source de courant fournit un courant 

électrique impose .... que le milieu a analyser fournit ou 
reçoit l'espèce reactive, ou que les concentrations rela-

tives sont modifiées ... rendent difficiles non seulement 

l'exainen coinparatif du dispositif revendiqué avec ceux de 

l'état de la technique, mais egalement l'appréciation de la 

portée des revendications, notamment leur opposabilité a 
des dispositifs qui ne présentent évidemment pas le fonc-

tionnement défini dans la revendication 1 lorsqu'ils sont 

fabriqués ou mis en vente. 

De même, l'indication dans la revendication 1 selon laquel-

le le capteur est réalisé selon une technologie de micro-

électronique constitue également une caracteristique vague 

et inal définie, puisque de nombreuses techniques diffé-

rentes utilisées en microélectronique perinettent par exein-

pie d'obtenir des couches minces ou epaisses, qu'ii n'est 

pas clair non plus si i'ensemble du capteur doit être réa-

use selon cette technologie ou une partie seulement, et 

que cette indication ne définit aucunement la structure du 

capteur revendique, mais uniqueinent la façon dont 11 est 

fabrique. 
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Par ailleurs, le document Dl, sur lequel se fonde le pré-
ambule de la revendication l,.divulgue egalement la carac-
teristiqUe définie ala fin de cette revendication, selon 
laquelle le basculement du signal électrique se produit 
pour une valeur décalée de la stoechiométrie, ce decalage 
étant - obtenuen particulier selon le mode de réalisation de 
la figure 13 du document Dl par la mise en oeuvre d'un 
cos ;poreux inerte constituant:. .una .-mpedance de transfert 
modifiant, dans des proportions préétablies, le rapport des 
concentrations relatives des espèces réactives du mélange 

fluide a analyser. 

Cette caractéristique devrait donc également étre intro- 
duite dans le préambule de la revendicatiori 1, afin de 
perinettre une ineilleure appreciation de la contribution 
réelle apportée a l'état de la technique par l'objet reven-

diqué (regle 29(1) de la CBE). 

Enf in, les documents du brevet selon la requéte principale 
de la requérante englobent un mode de realisation, celui 
décrit en liaison avec la figure 8 du brevet tel que deli-

vré, gui n'est couvert par aucune des revendications du 
brevet et ne peut donc étre inaintenu dans la description ou 

les dessins. 

B. Brevetabilité 

1. L'objet des revendications indépendantes 1 et 3 n'est pas 

nouveau auvu du contenu du document D3. 

En particulier, le capteur électrochixnique décrit en rela-
tion avec la figure 4 du document D3 comporte egalement des 

. electrodes poreuses formant moyen decatalyse, puisqu'elles 
sont réalisées en platine, et déposées nécessaireinent par 
des techniques telles que le sputtering ou le dépôt en pha-

se vapeur, gui relévent des technologies de microélectro-
nique. Ce capteur connu comporte également une enveloppe de 
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protection constituée par les parois (40, 41) gui isolent 

les electrodes du milieu extérieur, et dans lesquelles est 

menagée une ouverture étroite (5) constituant des moyens de 

limitation. Une cellule électrochimique supplémentaire coin- 

portant un electrolyte solide (35) se présentant sous la 

forme d'une plaquette recouverte d'électrodes (38, 39) 
constitue, du fait de la porosité des electrodes et de 

l'électrolyte, un canal de communication, gui permet, lors-

gue cette cellule est alimentée par une source de courant, 

de modifier les concentrations relatives du fluide admis a 
l'intérieur de la cellule par extraction ou injection 

d'oxygène du ou vers le milieu a analyser. Du fait de cette 

similitude de structure, le capteur connu doit nécessaire-

ment pouvoir être mis en oeuvre egalement de la façon déf i-

nie dans la revendication 1. 

Ce capteur connu présente également toutes les caractéris-

tiques du capteur electrochimique défini dans la revendi-

cation indépendante 3, puisque la cellule electrochiinique 

supplementaire remplit egalement totalement le canal de 

communication défini par les matériaux poreux constituant 

l'electrolyte solide (35) et les electrodes (38, 39), et 

que l'électrode (38) étant electriguement reliée a l'élec-
trode (37) de la cellule de mesure, elle peut étre considé-

rée comme un prolongement de cette dernière. 

2. Même Si l'objet des revendications independantes 1 et 3 

était considéré nouveau, il ne présenterait pas l'activité 

inventive requise. 

En particulier, la mise en oeuvre du capteur de mesure con- 

flu du document D3 de la manière indiquee dans le brevet 
découle immédiatement de l'enseignement du document D2 ou 
du document D6, gui tous deux montrent l'association, sur 

un même support, d'une cellule de mesure et d'une cellule 

de pompage ionique permettant de modifier les conditions de 

fonctionnement de la cellule de mesure. 

02305 
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Alternativement, l'homme du métier appliquant l'enseigne-
ment du document D2 a la cellule de mesure décrite dans le 
document Dl en relation avec sa figure 12, de structure 
genéralement plane et réalisée selon une technique de 
microélectronique, envisagera nécessairement d'associer a 
cette dernière une poinpe ionique de mélne structure générale 
et réalisée selon le méme type de technologie. 

L'objet de la revendication 1 est également rendu evident 
par le contenu du document D5, considéré seul ou en combi-
naison avec l'un des documents D2 ou D6, car ii divulgue 
dans sa figure 3 un capteur electrochiinique comportant une 
cellule de poinpage associée a une cellule galvanique détec-
tant la stoechiométrie du mélange réactif a analyser, et 
utilisé pour niesurer des espéces relatives dans les gaz de 
combustion riches en carburant. 

Enfin, en ce gui concerne la caracteristique distinctive de 
i'objet de la revendicatiôn 3, selon laquelle la cellule 
électrochixnique supplélnentaire de pompage est entièreinent 
intégree dans un canal et déposee sur le prolongement de la 
seconde electrode de la cellule de mesure, cette dernière 
est rendue évidente par la divulgation dans le document D4 
d'un mode de réalisation dans lequel une impedance de 
transfert constituée par un corps poreux modifiant le rap-
port des concentrations relatives des espèces réactives du 
mélange fluide traversant ce corps est placée dans un canal 
mnenage dans une enveloppe protectrice, cette imnpédance de 
transfert remnplissant une fonction gui est ainsi trés semu-
blable a celle de la pomupe ionique selon le brevet atta-
qué. 

VII. Les arguments présentés par la requerante pour appuyer ses 
requêtes en maintien du brevet sous forme modifiée en dépit 
des objections soulevées par l'intimnée peuvent étre résumés 
de la facon suivante. 
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Questions d'ordre formel 

Un défaut de clarté des revendications au sens de l'arti-

cle 84 ne constitue pas un motif d'opposition et l'argumen-

tation developpée par l'intimée au cours de la procedure 

orale a l'encontre de la nouveauté de l'objet des revendi-
cat ions indépendantes 1 et 3 au vu du contenu du docu- 

ment. D3 n'est pas recevable étant donné que cette objection 

n'avait pas eté invoquée précédemment, et que, par conse-

quent, la reguérante n'a pas eu l'occasion de preparer une 

defense adequate. Par consequent, les allegations de défaut 

de clarté des revendications et de nouveauté de leur objet 

soulevées par l'intimée ne devraient pas être prises en 

compte par la Chainbre. 

En ce gui concerne la clarté des revendications et leur 

support par la description, le choix d'une definition 

fonctionnelle des éléinents constitutifs du capteur électro-

chimique revendiqué est conforme a la jurisprudence cons-
tante de l'Off ice Européen des Brevets, et la signification 

de la référence faite dans la revendication 1 a une techno-
logie de microélectronigue résulte clairement de la des-

cription du brevet, gui precise que les capteurs sont réa-

uses selon la technique des couches minces ou épaisses 

(colonne 19, lignes 39 a 47 du brevet tel que délivre). 
Enf in, la référence dans les pièces du brevet selon la 

requête principale au mode de réalisation correspondant a 
la figure 8 du brevet tel que délivré est pleinement justi-

fiée du fait que ce mode de réalisation est couvert par 

l'objet de la revendication 1. 

Brevetabilité 

1. L'objet des reveridications indépendantes 1 et 3 est inani-

festement nouveau au vu du document D3, puisque, notamment, 

le capteur represente a la figure 4 de ce document n'est 
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manifestement pas réalisé selon une technologie de micro- 
electronique car ses dimensions sont bien supérieures a 
celles gui resulteraient normalement de l'utilisation d'une 
telle technique. En particulier, le passage (5) représenté 

a la figure 4 devant constituer un canal capillaire, son 
diainètre est-de l'ordre de 80 zm de so-rte que i'ensemble du 
capteur ne peut presenter les dimensions comprises entre 

• : .environ 1000 et 100. pm resultant typiquement de la mise. 
en oeuvre de la technologie de microélectronique. 

De plus, la premiere electrode (36) de la cellule électro-
chiinique de xnesure selon la figure 4 du document D3 est en 
contact direct avec l'extérieur, et ne saurait donc 
constituer une electrode a référence interne de pression 

partielle, la seconde electrode (37) n'étant pas davantage 
recouverte d'une enveloppe de protection inerte. En ce gui 
concerne plus particulièrement la revendication indépen-
dante 3, l'électrolyte solide (35) du dispositif connu 

n'est pas davantage déposé sur un prolongeinent de la 
seconde electrode (37) de la cellule de mesure. 

2. L'invention revendiquée présente aussi l'activité inventive 
requise aux termes de l'article 56 de la CBE. 

En particulier, pour parvenir a l'objet de la revendica-

tion 1 en partant du dispositif divulgué dans le docu-
ment D2, gui représente l'état de la technique le plus 
proche, et af in de résoudre le problème de proposer une 
structure de capteur nouvelle plus compacte, de construc-
tion aisée, de fonctionneinent efficace et fiable et évitant 
tout probléme d'étanchéité resultant de la xnise en oeuvre 
dans le dispositif connu d'une ponipe ionique echangeant de 

..l'oxygèneavec le milieu amHant, l'honmie duinétierdoit au 
moms réaliser quatre etapes distinctes, consistant a sé-
lectionner la technique de inicroélectronique pour la réali-

sation de la cellule de mesure, a réaliser la pompe ionique 

dans cette inéme technique egaleinent, a imposer un courant 
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de commande constant et a prévoir que la cellule de pompage 
echange des espèces réactives avec le milieu a analyser 

lui-même. 

Cette solution n'est pas suggeree par les documents de 
l'état de la technique cites, et elle présente des avan-
tages inattendus relativement a l'indépendance du fonction-
nement du capteur de Ia temperature, et a Ia possibilité de 

le monter a n'importe quel endroit dans le tuyau d'échappe-
ment sans qu'il se pose de probléme d'étanchéité du fait 
qu'aucune separation n'est requise entre le milieu a analy-

ser et celui fournisseur des espéces réactives. 

De plus, des préjugés ont du étre vaincus pour parvenir a 
la solution revendiquée, puisqu'il n'était pas previsible 
que la cellule de pompage puisse retirer dans tous les cas 
suffisainment d'oxygéne du mélange a analyser, notainment en 
cas de mélange riche en carburant, et que la mise en oeuvre 
de matériaux poreux qui ralentissent la diffusion gazeuse, 
puisse néaninoins conduire a des temps de réponse intéres- 
sants. Des articles publiés dans des revues techniques 
postérieureinent a la date de publication de la demande sur 
laquelle est fondé le brevet, joints au mémoire de recours 
du requérant, gui reproduisent fidêlement la figure 5 de 
cette demande, démontrent egalement l'intérêt rencontré par 

l'invention dans les milieux intéressés, et sont donc a 
considérer comae des indices supplémentaires d'activité 
inventive. 

En ce gui concerne l'objet de la revendication indépen-
dante 3, même la coinbinaison des enseignements de quatre 
documents différents, a savoir Dl, D2, D3 et D4, ne permet 

pas d'aboutir a l'objet revendiqué, puisqu'aucun d'entre 

eux ne divulgue ni ne suggere la possibilité de supprimer 
l'une des electrodes d'une pompe ionique associée a un 

capteur de aesure. 
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Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Contraireinent a l'avis de la requérante, la chaitthre esti-
me qu'e11e est tenue d'exaiuiner la pertinence des alléga-
tions de défaut de clarté des revendications et de nou-
veauté de leur objet. formulées. par.....'intimée au cours de 
la procedure orale. 

D'une part, en ce qui concerne l'objection de défaut de 
clarté, le maintien du brevet sous forine inodifiée selon 
les requétes principale et subsidiaire de la requérante 
ne peut être décidé que si le brevet et l'invention qul 
en fait l'objet satisfont a l'ensemble des conditions de 
la CBE (article 102(3) de la CBE), c'est-à-dire aussi a 
celles de l'article 84 de la CBE, bien qu'un défaut de 
clarté ne fasse pas partie des motifs d'opposition 
indiqués a l'article 100 de la CBE. 

D'autre part, en ce gui concerne l'objection de défaut de 
nouveauté, l'intimée n'a fait que reprendre au cours de 
la procedure orale des allegations déjà formulées dans 
son iiiémoire d'opposition en date du 28 février 1986, 

c'est-à-dire avant expiration du délai d'opposition, de 
sorte que la Chambre ne peut pas davantage ne pas tenir 
compte de ces arguments en application de 
l'article 114(2) de la CBE. 

Requéte principale 

Les pièces du brevet selon la requête principale de la 
requérante décrivent en relation avecla figure 6, cor-
respondant a la figure 8 du brevet tel que délivré, et 
les portions correspondantes de la description un mode de 
réalisation d'un capteur électrochiinique qui, de l'avis 
de la chainbre, n'est couvert par aucune des revendica-
tions. 
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En particulier, le capteur électrochiniique défini dans la 
revendication indépendante 1 coinprend necessairement "une 
cellule électrochimique supplémentaire ... comportant Un 
electrolyte solide ... se presentant sous la fornie d'une 
plaquette recouverte sur ses deux faces principales 
de troisième et quatrième electrodes ..., la plaquette 
étant disposee sur l'enveloppe (S1) pour que la quatrièine 
electrode soit en contact avec l'embouchure du canal 
coitununiquant avec la deuxiènie region", cette deuxièine 
region étant celle gui coniporte les nioyens de catalyse 
(revendication 1, page 25, lignes 5 et 6 et page 25, 
ligne 28 a page 26, ligne 3 du jeu de revendications 
presente a la procedure orale). De cette formulation, ii 
résulte notamment que l'enseinble de la plaquette recou-
verte sur ses deux faces par des electrodes doit être 
disposée sur l'enveloppe de protection (S1) et donc ega-
leinent la quatrième electrode (E4), coinine le inontrent 
par exeinpie les figures 11, 12 et 13 du brevet tel que 
délivré. Le dispositif de la figure 6 selon la requête 
principale de la requerante, toutefois, présente une qua-
trièine electrode (E4) disposee sous le niveau de cette 
enveloppe. 

De inêine, le capteur electrochiinique défini par la reven-
dication indépendante 3 coinprend Un electrolyte solide 
remplissant un canal menage dans l'enveloppe de protec-
tion, sur lequel a été deposée une electrode (E3), af-
fleurant en surface de l'enveloppe de protection (reven-
dication 3, page 27, lignes 1 a 8 du jeu de revendica-
tions presente lors de la procedure orale). Dans le mode 
de réalisation représente a la figure 6 des dessins selon 
la requête principale de la requerante, toutefois, 

- l'électrolyte solide et l'électrode (E3) dépassent trés 
netteinent de la surface de l'enveloppe de protection. 
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Les autres revendications définissent des objets qui com-

prennent necessairement les caracteristiques de l'une ou 

l'autre des revendications indépendantes 1 et 3, de sorte 

qu'elles ne peuvent pas davantage couvrir le mode de 

réalisation de la figure 6 des dessins selon la requête 

principale de la requérante.-.- 	 -. - 

ces raisons 1  l'indication .dans la description du 
brevet selon la requête principale, selon laquelle le 

mode de réalisation de la figure 6 est une variante de 

l'invention (colonne 11, lignes 46 a 49) non seulement 
n'offre pas de support a la formulation des revendica-
tions, mais introduit une ainbigulté quant a la definition 
precise de l'invention. 

Pour ces raisons, les revendications selon la requête 

principale de la requérante, considérées en relation avec 

la description et les dessins correspondants, ne sont ni 

claires, ni correctement supportées au sens de l'arti-

cle 84 de la CBE, et la requête principale de la requé-

rante doit donc être rejetée (Article 102(3) de la CBE). 

	

4. 	Requête subsidiaire 

	

4.1 	Exigences forinelles de la Convention 

4.1.1 Les modifications apportées par la requérante aux pièces 

du brevet n'étendent pas son objet au-delà du contenu de 

la deinande telle qu'elle a été déposée, en conformité 

avec l'article 123(2) de la CBE. 

En particulier, outre la correction d'erreurs de trans-

cription évidentes, la suppression. de la revendication 8 

telle que délivrée et la correction correspondante de la 

numérotation des revendications suivantes, les revendi-

cations selon la requête subsidiaire ont été modifiées 

par rapport a celles du brevet délivré par l'adjonction 
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dans les revendications indépendantes 1 et 3 d'indica-
tions précisant que le capteur est réalisé selon une 
technologie de microélectronique et que les moyens de 
limitation permettent l'entrée et la sortie du flux de 
fluide (revendication 1), que la seconde electrode for-
mant les moyens de catalyse est en matériau poreux et 
recouverte d'une enveloppe de protection inerte, que le 
fluide admis par les inoyens.de limitation se propage au 
travers des moyens de catalyse et de la deuxième élec-
trode jusqu'à l'interface avec l'électrolyte solide (re-
vendications 1 et 3), que le milieu a analyser contient 
le mélange fluide fournisseur ou receveur de l'espèce 
reactive déplacée par la cellule électrochimique supplem-
entaire (revendication 1), et que la source d'energie 
électrique est une source de courant (revendications 1 et 
3) gui fournit un courant électrique impose a temperature 
variable (revendication 1). 

Toutes ces caractéristiques sont soit expliciteinent di-
vulguées dans les pièces de la demande telle que déposée 
(cf. en particulier page 23, lignes 10 a 15 : technologie 
niicroélectronique ; page 13, lignes 16 a 19 : le milieu 
avec lequel communique la cellule électrochiniique supple-
mentaire peut être le milieu dans lequel circule le 
mélange gazeux a analyser), soit, en ce gui concerne le 
double sens de circulation du flux de fluide a travers 
lee moyens de limitation par l'utilisation d'une double 
flèche G representant le mélange fluide analyse sur la 
plupart des figures, en particulier sur la figure 15 de 
la demande telle que déposée. 

La description, quant a elle, n'a été modifiée pour l'es-
sentiel que par la suppression des modes de réalisation 
correspondant aux figures 6 a 10 de la demande telle que 
déposee. 
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4.1.2 Les modifications apportées aux revendications indépen-
dantes du brevet délivré réduisent leur portée par l'ad- 
jonction de caractéristiques supplementaires, et 
n'enfreignent donc pas davantage les dispositions de 

l'article 123(3) de la CBE. 

4.1.3 Les revendications selon la requête subsidiaire de la 
'requérantesatisfont, de1'avisde1a.Cha1Tthre aux exi-
gences de clarté et de support de la description définies 

a l'article 84 de la CBE. 

En particulier, la figure correspondant a la figure 8 du 

brevet tel que délivré ayant été supprimée, l'objection 
soulevée en relation avec la requéte principale de la 
requérante ne s'applique plus a la requête subsidiaire. 

Par ailleurs, le seul fait, relevé a juste titre par 

l'intimée, que les revendications indépendantes 1 et 3 
définissent en réalité un capteur électrochiinique en 
fonctionnement, dans lequel, en particulier, le fluide se 
propage au travers des moyens de catalyse ou la troisième 
electrode est en contact avec un milieu fournisseur ou 
receveur d'une espece reactive, n'introduit en soi aucune 
ainbigulté, pour autant que les caractéristiques d'un tel 
capteur en fonctionneinent soient clairement définies. 

Cette dernière condition est elle-inême remplie par les 

revendications en vigueur. Notamment, l'indication dans 

la revendication 1 selon laquelle le capteur est réalisé 

selon une technologie de inicroélectronique se rapporte, 

par référence a la description (colonne 19, lignes 39 a 
47), a la luise en oeuvre de la technique des couches 
minces ou epaisses pour la fabrication des capteurs, et 

elle distingue ainsi l'objet de la revendication 1 de 
dispositifs dont les éléments constitutifs, tels que les 
electrolytes solides, les electrodes ou l'enveloppe de 
protection ne pourraient être fabriqués que par des 
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techniques d'usinage telles le fraisage ou le decoupage a 
partir d'un bloc de matériau, puis assembles. 

Enf in, pour les raisons indiquees en particulier au 

point 4.2.1.a ci-dessous, la revendication indépendante 1 

est egaleinent correctement délimitée par rapport au con-

tenu du document Dl, conformément a la règle 29(1) de la 
CBE, contrairement a l'avis de l'intimée. En effet, la 
partie caractérisante de la revendication 1 ne fait que 

définir la structure et la fonction d'une cellule elec-

trochimique supplémentaire qui n'est inanifestement pas 

présente dans le capteur electrochiinique du document Dl. 

4.2 	Brevetabilité 

4.2.1 	Nouveauté 

4.2.1.a Le document Dl décrit en particulier en relation avec 

sa figure 13 un capteur electrochiinigue des concen-

trations d'espèce reactive contenues dans un mélange 

fluide (G) circulant dans un milieu a analyser (Mex) qui 
presente toutes les caractéristiques du préainbule de la 

revendication 1. 

En effet, ce capteur, réalisé selon une technologie de 

microélectronique (page 12, lignes 10 a 15), est du type 
comprenant une premiere region comportant des moyens de 

limitation d'entrée/sortie (double flèche G sur la f i-

gure 13) du flux de fluide a travers lesquels le mélange 

fluide est adis dans une deuxième region comportant des 

moyens de catalyse (Ct)  destinés a amener le fluide adinis 
a l'équilibre thermodynamique et peut en sortir, et une 
troisième region comportant une cellule électrochimique 

de mesure (E1, E1, E2/P2) de structure plane et compor-

tant une premiere electrode a référence interne de pres-
sion partielle (E1) en contact par l'une de ses faces, en 
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tout ou partie, avec Un electrolyte solide (E1) conduc-
teur ionique de l'une des espéces reactives et une 
seconde electrode (E2/P2) en matériau catalytique poreux 
se prolongeant dans la seconde region (Ct)  pour former 

les moyens de catalyse, partiellement en contact avec 
l'une.des--faces de l'électrolyte solide,cette seconde 
electrode étant recouverte d'une enveloppe de protection 

..inerte. (S1) étanche aux espècesprésentes dans le mélange 
fluide circulant dans le sens rentrant ou sortant par les 
inoyens de limitation et se propageant au travers des 
moyens de catalyse et au travers de la seconde electrode 
jusqu'à l'interface avec l'électrolyte solide, ladite 
cellule de mesure détectant la stoechiométrie de la réac-
tion des espéces réactives du mélange fluide dans la 
troisièxne region et generant, en réponse, un signal 
électrique de tension présentant un basculement brusque 
de forte amplitude a la detection de ladite stoechiomé-
trie (figure 2), un canal de communication s'étendant de 
la face extérieure de l'enveloppe jusqu'à la deuxièine 
region étant aménagé dans l'enveloppe de protection 

(page 15, ligne 14 a page 16, ligne 31). 

Les caractéristiques du préambule de la revendication 
indépendante 3, qui se distinguent de celles de la reven-
dication 1 essentielleinent par l'absence des indications 

selon lesquelles le capteur est réalisé selon une techno-

logie de xnicroélectronique et le mélange fluide circule 
dans les deux sens dans les moyens de limitation, sont 
done egalement presentes dans le dispositif représenté a 
la figure 13 du document Dl. 

Dans ce dispositif connu, un corps poreux inerte (Zt)  est 

place au niveau des moyens de limitation, et ii présente 
la propriété de modifier, dans des proportions preéta-
blies, le rapport des concentrations relatives des espè-
ces réactives du mélange fluide analyse af in de permettre 
le basculenient du signal délivré par la cellule de inesure 

02305 	 ...I... 



- 20 - 	 T 403/88 

et representatif de la stoechiométrie de la reaction des 
espéces réactives présentes au niveau de ce dernier pour 
une composition du mélange a analyser décalée d'une 
quantité déterininée de cette stoechiométrie. 

Ainsi, l'objet de la revendication indépendante 1 se dis-
tingue de ce capteur connu par le reinplacement de l'iiupé-
dance de transfert par une cellule electrochimique sup-
plémentaire telle que définie dans la partie caractéri-
sante de la revendication. 

De mênie, l'objet de la revendication indépendante 3 se 
distingue de ce capteur connu par le remplacement de 
l'intpédance de transfert par la cellule électrochimique 
suppléinentaire definie dans la partie caractérisante de 
cette revendicat ion. 

4.2.1.b Le document D2 divulgue en relation avec sa figure 3 Un 
capteur electrochimique qui ne présente pas les caracté-
ristiques de l'objet de la revendication 1, selon les-
queues le capteur est réalisé selon une technologie de 
inicroelectronique, qu'il coinprend une premiere cellule 
électrochimique de structure plane coinportant une élec-
trode a référence interne de pression partielle, une 
enveloppe de protection inerte recouvrant sa seconde 
electrode, et une cellule électrochimique supplémentaire 
se présentant sous la fornie d'une plaquette et échangeant 
une espece reactive avec le milieu a analyser lui-inême. 

De inêine, le capteur connu du document D2 se distingue de 
l'objet défini dans la revendication indépendante 3 par 
l'absence de la structure plane de la cellule électro-
chimique de mesure, d'une premiere electrode a référence 
interne de pression partielle, d'une enveloppe de protec-
tion inerte recouvrant la deuxièine electrode, et par le 
fait que la deuxième cellule électrochimique de mesure 
n'est pas disposée dans un canal pratiqué dans cette 
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enveloppe, l'électrode de cette cellule en contact avec 
le milieu avec lequel l'espèce reactive est echangée af-
fleurant en surface de cette enveloppe. 

4.2.1.c Le.docuflient D3 décrit, en relation avec sa figure 4, Un 
-capteur électrochimique des concentrations d'espèces 
réactives contenues dans un mélange fluide circulant dans 
unmilieu a-analyser, gui présente•notamrnent les caracté-

ristiques suivantes, conununes a l'objet des revendica-
tions 1 et 3 le capteur comprend une premiere region 
coinportant des inoyens de limitation du flux de fluide 

(canal de faible dianiètre 5) a travers lesquels le me-

lange fluide est admis dans une deuxième region compor-
tant des inoyens de catalyse (constitués en particulier 
par l'electrode poreuse en platine (37))' gui sont aptes a 
amener le fluide admis a l'équilibre thermodynamique, et 
une troisième region coinportant une cellule électrochi- 
mique de mesure (36, 34, 37) de structure plane et 
comprenant une premiere electrode (36) en contact par 
l'une de ses faces avec un electrolyte solide (34) con-
ducteur ionique de l'une des especes réactives (02)  et 

une seconde electrode (37) en inatériau catalytique poreux 
se prolongeant dans la seconde region pour former les 
inoyens de catalyse, partiellement en contact avec l'une 
des faces de l'électrolyte solide, cette seconde élec-
trode étant recouverte (en ce sens qu'elle est protégée 
d'un contact direct avec le milieu extérieur) d'une enve-
loppe de protection (40, 41) étanche aux espéces pré-
sentes dans le mélange fluide, le mélange fluide adinis 
par les mnoyens de limitation (5) se propageant au travers 
des moyens de catalyse et de la seconde electrode (37) 
jusqu'à l'interface avec l'électrolyte solide (34), 
ladite cellule de mnesure détectant la stoechiométrie de 
la reaction des especes réactives du mélange fluide dans 
la troisième region et genérant en réponse un signal 
electrique de tension présentant un basculemnent brusque 
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de forte amplitude a la detection de ladite stoechio-
métrie (colonne 3, lignes 33 a 37) un canal de cominuni-

cation (5) s'étendant de la face extérieure de l'enve-

loppe jusqu'a la deuxième region étant amenagé dans 

l'enveloppe de protection ; le capteur comprend en outre 

une cellule électrochimique supplémentaire (38, 35, 39) 

coinportant un electrolyte solide (35) conducteur ionique 

e l'une des espéces réactives (2) comportant notamment 

une troisième electrode (39) et reliée a une source de 
courant électrique de manière a établir une conduction 
ionique de ladite espece reactive au sein de l'électro-

lyte solide d'amplitude et de polarité déterminées, et a 
provoquer ainsi le basculeinent du signal électrique en 

tension pour une valeur décalée, en signe et en ainpli- 

tude, de la stoechiométrie de la reaction desdites 

espèces réactives contenues dans le mélange fluide tel 

qu'il se présente a l'entrée du capteur. 

En outre, ce capteur connu présente egalement les carac-
téristiques de la revendications 1, selon lesquelles le 

mélange fluide admis par les moyens de limitation (5) 

circule dans les deux sens dans ces moyens de limitation, 

l'électrolyte solide de la cellule electrochiinique sup-

plémentaire se présente sous la forme d'une plaquette 

recouverte sur ses deux faces principales d'une troisiëine 

et d'une quatrième electrodes, dont la troisième peut 

être en contact avec le milieu a analyser contenant le 
mélange fluide fournisseur ou receveur de ladite espece 

reactive objet de la conduction ionique (colonne 6, 

lignes 38 a 43), cette plaquette étant disposée sur 

l'enveloppe (40, 41). 

L'objet défini aussi bien dans la revendication 1 que 

dans la revendication 3 se distingue toutefois du capteur 

connu du document D3 en ce que l'enveloppe de protection 

est inerte, alors que l'enveloppe (40, 41) du capteur 

connu est destinée a assurer un contact électrique entre 
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les electrodes (37, 38) de la cellule electrochimique de 
inesure et de la cellule electrochimique supplémentaire, 
et en ce que la premiere electrode de la cellule de 

inesure est a référence interne de pression partielle. 

En outre,--l'objet -de 1a-revendication 1 se distingue de 
ce capteur connu en ce qu'il est susceptible d'être réa-
use selon une technologie de .microél.ectronique dans le 

sens défini au point 4.1.3 ci-dessus, alors que le docu-

ment D3 ne fournit aucune precision quant au mode de 
réalisation du capteur décrit, en ce qu'un courant élec-

trique impose a temperature variable est fourni a la 

cellule électrochimique supplémentaire et en ce que la 
quatrièine electrode de la cellule electrochimique supple-
inentaire est en contact avec l'embouchure du canal coin-
muniquant avec la region de catalyse. Au contraire, dans 

le capteur connu du document D3, l'electrode (38) est 

spatialeinent separee de l'embouchure du canal (5). 

L'objet de la revendication 3 se distingue également de 
ce capteur connu en ce que l'électrolyte solide de la 
cellule electrolyte chimique suppleinentaire reinplit le 
canal défini dans l'enveloppe de protection et est déposé 
sur un prolongeinent de la seconde electrode de la cellule 
de mesure, sur lequel a été déposée une electrode en ma-

tériau conducteur affleurant en surface dans l'enveloppe 
de protection. En effet, contraireinent a l'argumentation 
de l'intiinée, la cellule électrochimique supplemen- 
taire (38, 35, 39) est montée sur les bords de i'enve-

loppe (40, 41) opposes a ceux qui portent la cellule 
électrochimique de mesure, et l'on ne peut donc ni consi-
derer que le matériau conducteur ionique de la cellule 
électrochiiuique supplémentaire remplit un canal ménage 
dans l'enveloppe de protection, ni qu'il est déposé sur 
un prolongement de l'électrode de la cellule électrochi-
Inique de mesure, mêine Si elle comporte une electrode 

02305 	 .../... 



- 24 - 	 T 403/88 

reliée electriquement a cette dernière, ni que l'élec-
trode (39) déposêe sur le inatériau conducteur ionique 
affleure en surface de l'enveloppe de protection, 
puisqu'elle en est séparee par ce matériau lui-même. 

En outre, dans le capteur électrochimique défini dans les 
revendications 1 et 3, la cellule électrochimique supple-
mentaire permet de modifier les concentrations relatives 
du fluide admis dans la deuxième region, oü se produit la 
catalyse, par extraction ou injection d'une espece réac-
tive, c'est-à-dire que cette deuxième region est toujours 
sous l'influence d'un mélange fluide de concentration 
modifiée par rapport a sa concentration dans le milieu a 
examiner. Au contraire, dans le capteur du document D3, 
la cellule électrochiinique supplémentaire n'est pas dis-
posée a proximité immediate des lnoyens de limitation par 
lesquels pénétre le fluide a analyser de façon a pouvoir 
directement modifier la concentration des espèces réac-
tives dans le mélange effectivement admis a l'intérieur 
du capteur. D'ailleurs, cette cellule électrochimique 
supplémentaire n'exerce son effet de pompage que pendant 
une durée breve débutant après la fin du remplissage de 
la cavité (colonne 2, lignes 27 a 32 ; revendication 1, 
lignes 58 a 62) 

4.2.1.d Les autres documents cites ne sont pas plus proches 
de l'objet des revendications 1 et 3. 

En particulier, les documents D4 et D6 décrivent des 
capteurs électrochimiques ne comportant pas de cellule de 
pompage ionique suppléinentaire, tandis que la cellule 
électrochimique supplémentaire (22, 24, 26) du capteur 
décrit dans le document D5 en relation avec la figure 3 
n'inclut aucune electrode en contact avec l'embouchure du 
canal (14) ménagé dans l'enveloppe de protection 
inerte (12) et ne remplit pas davantage ce canal, ainsi 
que défini respectivement dans les revendications 1 
et 3. 
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4.2.1.e Pour ces raisons, l'objet des revendications indépen-
dantes ]. et 3 est nouveau au sens de l'article 54 de la 
CBE. 

4.2.2 Activité inventive 

4.2.2.a De l'avis de la Chaithre, l'état de la technique le plus 
proche de l'objet défini tant par la revendication 1 que 
par la revendication 3 est constitué par le capteur élec-
trochimique représenté a la figure 13 du document Dl qui, 
non seulement, presente toutes les caractéristigues du 
préambule de chacune de ces deux revendications 
independantes, mais comporte en outre un moyen analogue a 
la cellule électrochimique supplementaire définie dans 
leur partie caractérisante en ce qu'il permet égaleinent 
de modifier les concentrations relatives du fluide adinis 
dans la region de catalyse et de provoquer ainsi le 
basculeinent du signal électrique pour une composition du 
mélange fluide a l'entrée du capteur décalée de la 
stoechiométrie, a savoir une impedance de transfert 
selective. 

4.2.2.b Revendication 1 

Du fait de la Inise en oeuvre dans le dispositif de l'état 
de la technique le plus proche d'une impedance de trans-
fert selective constituée par un corps poreux place a 
l'entrée du capteur, ce dernier est au moms aussi com-
pact que celui défini a la revendication 1, et il ne 
nécessite pas davantage la mise en oeuvre d'une source 
d'oxygene independante du milieu a examiner, entralnant 
les problèmes d'étanchéité évoqués par la requerante. 
Toutefois, les caractéristiques de l'imnpédance de trans-
fert selective étant détermninées par le matériau gui la 
compose, elles ne peuvent étre ultérieurement modifiées. 
Par consequent, le problème technique a la base de 
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l'invention définie a la revendication 1 consiste essen-

tiellement a améliorer le capteur de l'état de la tech-

nique le plus proche de nianière qu'il permette de 

contrôler extérieurement 1'ampleur du decalage du 

basculement du signal produit. 

Ce probléme technique est résolu par l'objet de la reven-
dication 3. en remplacant l'impédance de transfert sélec-

tive connue par une cellule électrochimique supplémen-

taire telle que définie dans la partie caractérisante de 

la revendication. 

L'homme du métier confronté a ce probléme technique trou-
vera dans le document D2 l'enseignement selon lequel un 
decalage variable du point de fonctionnement d'un capteur 
electrochiinique de inesure (1 ; Figure 3) peut étre obtenu 
en utilisant une cellule électrochimique suppléinen- 

taire (23) reliée a une source de courant electrique 
d'ainplitude et de polarité déterminée, et perinettant de 
modifier les concentrations relatives du fluide admis 
dans la region de catalyse par extraction ou injection de 
l'espèce reactive en quantité proportionnelle a l'ampli-

tude du courant (revendications 1 et 6 ; colonne 4, 

ligne 61 a colonne 5, ligne 30). Par consequent, les 
caractéristiques précédentes de la partie caractérisante 
de la revendication 1, de iuême que celles relatives a la 
presentation de la cellule supplélnentaire sous forme de 
plaquette en inatériau electrolyte solide recouverte sur 
ces deux faces principales d'électrodes, gui sont en soi 

connues pour une cellule électrochimique de poinpage par 
le document D3 (Figure 4 ; plaquette 35 et electrodes 38 

et 39), et celles relatives a son alimentation par un 
courant électrique impose a temperature variable, gui 
résultent de considerations banales concernant la dépen-
dance a la temperature des reactions gui s'y produisent, 

ne sauraient a elles seules justifier l'activité inven-

tive de l'objet revendiqué. 
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Toutefois, une application immediate de l'enseignement du 
document D2 conduirait l'homme du métier a prévoir une 
cellule électrochimique supplénientaire cooperant avec une 
source extérieure, telle que l'atmosphere, pour echanger 
l'espèce reactive destinée a modifier la composition du 
fluide au niveau des-moyens-de catalyse (D2, colonne 5, 
lignes 13 a 16) et a la disposer dans un tube constituant 
une conduite d'admission du.fluide a analyser, en ainont 
de la cellule électrochimique de mesure, ainsi que 
représenté sur la Figure 3 du document D2. 

Au contraire, le capteur défini a la revendication 1 
comporte une cellule électrochiiuique supplémentaire dont 
l'une des electrodes est en contact avec le milieu a 
analyser lui-mênie, l'autre electrode étant en contact 
avec l'embouchure d'un canal ménagé dans une enveloppe de 
protection recouvrant l'une des electrodes de la cellule 
électrochimique de inesure et connnuniquant avec la region 
de cataiyèe. Ces deux modifications ne résultent pas, de 
l'avis de la Chambre, de facon évidente de l'état de la 
technique cite. 

En particulier, tant dans le capteur du document D3 que 
dans celui du document D5, qui sont les seuls autres 
documents cites par l'intimée a divulguer l'association 
d'une celiule électrochiinique de pompage a une cellule 
électrochiinique de inesure, la cellule électrochimique de 
pompage n'est pas disposée a proximité immediate des 
moyens de catalyse associés a la cellule de mesure ou 
d'un canal y donnant accés. En effet, dans ces deux 
capteurs connus, l'objet de la cellule de pompage n'est 
pas de modifier la composition du mélange uniquement au 
niveau de la cellule de mnesure, mais dans la totalité 
d'une cavité interne, dont la cellule de niesure ne 
constitue qu'une partie de la paroi. Dans ces deux types 
de capteurs, la composition du milieu externe est en 
effet obtenue en évaluant le courant de pompage 
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nécessaire pour obtenir une composition stoechiométrique 
dans l'ensemble de la cavité, elle-même détectée au moyen 
de la cellule de mesure, la valeur de ce courant étant 
soit integree sur une certaine durée, pendant laquelle 
les echanges avec le milieu extérieur sont considérés 
negligeables (D3 ; colonne 2, lignes 32 a 34), soit déf i-
nie de façon instantanée, dans un régime de fonctionne-
ment continu tel que la quantité d'oxygène introduite par 
la cellule de polnpage (22, 24, 26) se combine totalement 
avec les éléments combustibles diffusant en continu vers 
l'intérieur de la cavité au travers d'une ouverture (14) 
calibrée (D5 ; colonne 3, lignes 26 a 32). 

De plus, bien que les documents D3 et D5 indiquent effec-
tivexnent que l'une des electrodes de la cellule de pout-
page pourrait être mise en contact non avec une source 
d'oxygène externe, inais avec le fluide a examiner lui-
mêxne (D3, colonne 6, lignes 38 a 43 ; D5, colonne 4, 
lignes 40 a 57), l'honune du métier n'aurait a priori 
aucune raison de penser que cette enseignement pourrait 
être utilisé également dans un dispositif du type du 
document D2, dans lequel, notaxninent pour l'analyse d'un 
mélange riche en carburant, c'est-à-dire pauvre en 
oxygene, le taux d'injection d'oxygêne est impose a 
priori, c'est-á-dire indépendanunent de la composition 
effective du milieu a analyser, de sorte qu'il n'était a 
priori pas evident que la cellule de pompage puisse 
trouver dans un tel milieu les quantités d'oxygène 
requises. 

Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est con-
sidéré impliguer l'activité inventive requise au titre de 
l'article 56 de la CBE. 
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4.4.2.c Revendication 3 

La revendication indépendante 3 ne comporte pas les 
caractéristigues gui, selon la Chambre, justifient la non 
evidence de l'objet de la revendication 1, c'est-â-dire 

.la mise en oeuvre d'une cellule électrochimique de poin-
page dont l'une des electrodes est en contact avec un 
canal de coimnunication avec la region des inoyens de cata-
lyse du capteur de Inesure, et d'une deuxième electrode en 
contact avec le milieu a analyser. Toutefois, l'objet de 
cette revendication 3 est considéré ilupliquer une acti-
vité inventiveau sens de l'article 56 de la CBE, pour 
d'autres raisons. 

En effet, hormis la presence d'une cellule électro-
chimique suppleinentaire reniplaçant l'impédance de trans-
fert selective connue, l'objet de la revendication 3 se 
distingue du capteur selon l'état de la technique le plus 
proche representé a la figure 13 du document Dl en ce que 
l'électrolyte solide de ce capteur électrochiinique sup-
plementaire reinplit un canal inénagé dans la face exté-
rieure de l'enveloppe de protection et conimuniquant avec 
la region de catalyse, en ce qu'il est déposé sur le 
prolongement de la seconde electrode de la cellule de 
Inesure, et en ce qu'il est surinonté par une electrode 
conductrice affleurant en surface de l'enveloppe de 
protection. 

Ce mode de réalisation de la cellule electrochimique 
supplémentaire permet de benéficier des avantages 
resultant de l'utilisation d'une cellule électrochimique 
supplénientaire sans augmentation notable de l'encom-
breinent du capteur coxnplet du fait de la presence d'une 
telle cellule. 

La disposition revendiquee de la cellule électrochiniique 
supplémentaire intégralement dans un canal de l'enveloppe 
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de protection du capteur de mesure et la mise en oeuvre 
d'une electrode commune aux deux cellules électrochi-
miques telles que définies dans la revendication 3 n'est 
aucunement suggérée par l'état de la technique cite. 

En particulier, contrairement a l'argumentation de 
l'intimée, le fait que la figure 5 du document D4 repré-
sente un capteur électrochimique dans ].equel une impé-
dance de transfert selective (Zt + Ct ) est integree ega-
lement dans un canal d'une enveloppe de protection (S1) 
n'encourage a priori aucunement l'hoinme du métier a 
envisager une configuration analogue pour la mise en 
place d'une pompe ionique, gui, contrairement a une 
impedance de transfert selective, constitue un élément 
actif, de structure et de fonction très differentes de 
celles de cette dernière. De plus, l'impédance de 
transfert ne comportant elle-inéme aucune electrode, ce 
document ne peut pas davantage suggerer la inise en cominun 
d'une electrode pour une cellule electrochimique de 
mesure et une cellule electrochixnique de pompage associée 
a cette dernière. 

4.2.3 Pour ces raisons, l'objet des revendications indépen-
dantes 1 et 3 est brevetable (article 52 de la CBE), de 
méme que celui de la revendication indépendante 11, gui 
définit un système de regulation comportant nécessai-
rement un tel objet, et celui des revendications res-
tantes 2, 4 a 10 et 12 a 16, du fait de leur rattachement 
a des revendications indépendantes dont l'objet est lui-
méine brevetable. 

4.3 	Par consequent, compte tenu des modifications apportées 
au brevet europeen selon la requête subsidiaire de la 
requérante, le brevet et 1' Lnvention gui en fait l'objet 
satisfont aux conditions de la Convention (Article 102(3) 
de la CBE), de sorte que le brevet tel qu'il a été 
modifié peut être maintenu. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comine suit : 

La decision attaquée estannulée. 

La requête principale est rejetée. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission de 
inaintenir le brevet sous forme ainendée selon la requéte 
subsidiaire de la requérante, c'est-à-dire sur la base des 
documents suivants : 

revendications 1 a 16 du jeu de revendications présenté a la 
procedure orale du 24 avril 1990 a l'appui soit de la requéte 
principale soit de la requête subsidiaire de la reguérante 

description colonnes 1 a 20 et figures 1 a 16 des dessins 
telles que présentées par la requérante lors de la procedure 
orales du 24 avril 1990 a l'appui de sa requête subsidiaire. 

Le Greffier 	 Le Président 

P. Nartorana 	 E. Turrini 

02305 


